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•  Le projet personnalisé.
•  Les activités dans un environnement adapté.
•  Préserver et entretenir les acquis et les liens sociaux.
•  La place des apprentissages.
La coordination entre les professionnels
•  L’équipe et le travail d’équipe : un ensemble cohérent.
•  Les réunions de travail.
•  Les écrits professionnels, les transmissions. 
Le travail en partenariat
•  Les relations des institutions avec les familles.
•  Les relations entre les professionnels et les familles.
•  La place de la famille dans la construction du projet 

individualisé.
•  L’importance de l’ouverture sur l’extérieur.

Méthode
•  Identification des besoins de formation.
•  Positionnement en début et en fin de formation pour 

mesurer la progression du stagiaire.
•  Alternance d’apports théoriques et d’expériences 

vécues, perfectionnement des connaissances et des 
compétences.

•  Échanges et réflexions, mise en situation, analyse de 
situations apportées par les stagiaires.

•  Apports bibliographiques.
•  Évaluation des connaissances pendant la formation 

et à chaud, et délivrance d’une attestation de fin de 
formation.

Intervenants
•  Laëtitia FOSSEMALLE, responsable de formation 

AES, éducatrice spécialisée
•  Aline LEMOINE, aide médico-psychologique, 

éducatrice spécialisée
•  Luc DESSAIVRE, masseur-kinésithérapeute

Contenu
L’identité professionnelle
•  L’aide médico-psychologique : naissance et 

reconnaissance d’un métier d’accompagnement de 
proximité.

•  L’accompagnant éducatif et social : du certificat 
d’aptitude à la fonction d’Aide médico-psychologique 
au diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social, 
historique d’un métier.

•  Les compétences attendues de l’accompagnant 
éducatif et social.

•  La spécificité de la fonction de l’accompagnant éducatif 
et social.

•  Son rôle pivot dans l’articulation des soins individualisés 
à la personne.

•  Sa collaboration avec les membres de l’équipe. 
Le cadre législatif
•  Les différentes lois et les arrêtés.
La personne polyhandicapée et la relation d’aide dans 
les actes de la vie quotidienne
•  Définition du polyhandicap.
•  L’incidence du polyhandicap sur le développement de 

la personne.
•  Notions d’accompagnement, de communication et de 

relation d’aide.
La personne polyhandicapée et l’accompagnement au 
quotidien
•  La place centrale du corps.
•  Les besoins fondamentaux.
•  L’hygiène et le soin quotidien adapté à la personne.
•  Les gestes, les attitudes, la prise en compte du confort 

et du bien-être de la personne.
•  La sécurité, les aides humaines et techniques.
L’accompagnement de la personne polyhandicapée 
dans son développement : se construire et 
expérimenter

 14 PARTICIPANTS MAXIMUM

 PUBLIC

Ce stage s’adresse à tous les accompagnants 
éducatifs et sociaux et aides médico-psychologiques 
intervenant auprès de personnes polyhandicapées.

 RÉFÉRENT HANDICAP

Une info ? Une question ? Contactez-nous : 
refhandicap.formation@cesap.asso.fr

 PRÉREQUIS

Aucun prérequis n’est nécessaire.

 INTRA-ÉTABLISSEMENT

Durée : 3 jours (21 heures)
Coût : 1 260 €/jour.
S’ajoutent les frais de déplacement  
et d’hébergement des formateurs.

  FORMATION INDIVIDUELLE  
EN INTER-ÉTABLISSEMENTS 

|  Paris • 11, 12 et 13 septembre 2023 (21 heures) • 
780 €

Objectifs 
PRINCIPAL
•  Identifier la fonction et la place de 

l’accompagnant éducatif et social et de l’aide 
médico-psychologique au sein de l’équipe 
pluridisciplinaire en fonction de sa spécialité 
(domicile, structure ou inclusion scolaire ou à la 
vie ordinaire).

SPÉCIFIQUES
•  Appréhender la notion de polyhandicap, en 

comprendre les problématiques somatiques et 
psychiques.

•  Adapter et perfectionner son accompagnement 
au quotidien en fonction des besoins et des 
compétences des personnes polyhandicapées.

•  S’appuyer sur son observation pour enrichir les 
propositions d’accompagnement.

•  Mettre en valeur la spécificité de la fonction 
d’accompagnant éducatif et social ou d’aide 
médico-psychologique dans une dynamique 
de projet inscrite au sein de l’équipe 
pluridisciplinaire, à domicile, en institutions ou 
en milieu scolaire et périscolaire.

Le décret du 29 janvier 2016 a créé le Diplôme d’État d’Accompagnant Éducatif et Social (DEAES).  
Celui-ci a été réingénieré et un nouveau diplôme a vu le jour le 31 août 2021, unifiant les trois spécialités 
(accompagnement à la vie à domicile, accompagnement à la vie en structure et accompagnement 
à la vie ordinaire). L’accompagnant éducatif et social et l’aide médico-psychologique exercent une 
fonction d’accompagnement et d’aide dans les actes essentiels de la vie quotidienne auprès d’enfants, 
d’adolescents, d’adultes et d’adultes vieillissants, en situation de handicap et/ou de dépendance et dans les 
activités sociales, scolaires et de loisirs. Ils travaillent, notamment, auprès de personnes polyhandicapées 
en institution, à domicile ou en milieu scolaire ou ordinaire. L’accompagnant éducatif et social et l’aide 
médico-psychologique sont confrontés à la complexité du polyhandicap où se croisent difficultés de 
communication et de compréhension, troubles moteurs, troubles sensoriels et parfois perturbations 
somatiques graves. Ce stage vise à apporter aux professionnels qui accompagnent au quotidien les 
personnes polyhandicapées une meilleure compréhension de leur singularité.
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